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Les congés maladie
ne pourront plus être cumulés

Les fonctionnaires pouvaient jusqu'à présent accumuler leurs jours
de maladie d'année en année. Le gouvernement a mis fin au système.

Des actions
à la rentréeCette réforme, comme d'autres pré-

vues dans « l'accord d'été », va
faire grogner les syndicats. Elle

était jusqu'à présent passée inaperçue au
sein du « package» de mesures pré-
sentées en début de semaine.

Le fédéral prévoit de suppn-
mer la possibilité pour les
fonctionnaires de cumuler
au fil des ans les jours de
congés maladie qu'ils ne
prennent pas.

Actuellement, les tra-
vailleurs de la fonction publique
Cà l'exclusion des contractuels)
peuvent prendre jusqu'à 21 jours d'arrêt
maladie en gardant un salaire à 100 %.
Au-delà, ce dernier est raboté à 60 %•.

D'année en année, ces 21 jours s'addi-
tionnent, parfois jusqu'à la fin de leur car-
rière.

Selon le vice-Premier ministre N-VA
Jan Jambon, certains fonctionnaires

en profitaient pour partir deu.'l:
ans plus tôt à la retraite en ob-
tenant un certificat médical.

Dès le 1" janvier 2019, ce
système n'existera plus.

L'objectif est notamment
d'aligner les fonctionnaires

sur le privé, avec 30 jours par
an, malSnon cumulables.

« Il n'y a pas de raison de mainte-
nir' deu.x régimes dijjere1ltspour lesfonc-
tionnaires et le secteur privé », justifie la
porte-parole du ministre N-VA de la
Fonction publique, Steven Vandeput.

Un argument qui fait bondir les syndi-
cats. «Si on veut harmoniser, d'accord,
mais qu'on harmonise tout, y comp11sles
salaires », dit Michel Meyer.

Le président de la CGSP, qui parle
d'une « chasse aU.:r sorcières» et d'une
«stigmatisation desfonctionnaires », ac-
cusés de bénéficier de certificats de com-
plaisance.

« C'estd'au.tant plusfaux qu'un système
de cont'rôledes abus a été mis en place. »
Pour Silvana Bossia, secrétaire nationale
de la CSC Services publics, ce système de
contrôle fonctionne; il a permis de
mettre fin aux abus du passé. _

Après le président de la FGTB( (c Je
vais pourrir la vie du gouverne-
ment ») et le coup de colère de la
secrétaire générale de la CSC,ce
sont les syndicats du public qui
annoncent des actions à la rentrée.
c( Il y aura une action des fonction-
naires fédéraux en septembre »,
indique Marc Saenen, secrétaire
national de la CSCServices publics.
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La fin du cumul des jours de maladie
FONCTIONNAIRES L'accord gouvernemental de mardi a mis fin au système

~ Les fonctionnaires
avaient droit à 21 jours
de maladie par an,
contre 30 dans
le secteur privé.
~ Mais contrairement
au privé, ils pouvaient
les cumuler d'année
en année.

C'est une mesure passée
quelque peu inaperçue
dans l'accord gouverne-

mental de ce mardi. Les fonction-
naires ne pourront plus cumuler
les jours de maladie. Actuelle-
ment, les agents de la fonction
publique évoluant sous statut (à
l'exclusion donc des contrac-
tuels) ont droit à 21jours de
congé de maladie par an, en gar-
dant leur salaire payé à 100 %.
Après ce délai, les fonctionnaires
souffrants touchent 60 % de leur
salaire. Ces 21jours sont cumu-
lables d'année en année. Cela si-
gnifie qu'un fonctionnaire qui
n'est pas malade une année béné-
ficie de 42jours de maladie à
100 % du salaire l'année sui-
vante.

D'année en année, les fonction-
naires en bonne santé se retrou-
vaient donc avec un très grand
nombre de jours de congé de ma-
ladie cumulés. Et pour le vice-
Premier ministre N-VAJan Jam-
bon, certains en profitaient pour

partir deux ans plus tôt à la re-
traite (ce qui suppose, soit dit en

passant, un certificat médical,
puisqu'il faut être malade pour
en bénéficier). Le gouvernement
fédéral a décidé de mettre fin à ce
système dès le l"janvier 2019.
Lesjours accumulés dans le passé
sont toutefois conservés. Pour
l'avenir, un nouveau régime sera
mis progressivement en place.
Objectif: aligner les fonction-
naires sur le privé, avec 30 jours
par an, mais non cumulables. « Il
n'y a pas de raison de maintenir
deux régimes différents pour les

fonctionnaires et le secteur pri-
vé », justifie la porte-parole du
ministre N-VAde la Fonction pu-
blique, Steven Vandeput.

Objectif: aligner
les fonctionnaires sur
le privé, avec 30 jours par
an, mais non cumulables

Un argument qui fait bondir les
syndicats. «Si on veut harmoni-
ser, d'accord, mais qu'on harmo-
nise tout, y compris les salaires »,
dit Michel Meyer, le président de
la CGSP, qui parle de «chasse
aux sorcières» et de « stigmati-
sation des fonctionnaires », ac-
cusés de bénéficier de certificats
de complaisance. « C'est d'autant
plus faux qu'un système de
contrôle des abus a été mis en
place.» Et pour Silvana Bossio,
secrétaire nationale de la CSC
Services publics, ce système de

contrôle fonctionne, il a permis
de mettre fin aux abus du passé.
«Selon le dernier rapport dont
nous disposons, les personnes
sous statut sont d'ailleurs un peu

moins souvent absentes que les
contractuels, indique-t-elle. Et
21jours ouvrables, il faut vrai-
ment avoir une bonne santé pour
ne pas les prendre: quand vous
avez une grippe, vous avez déjà

facilement dépassé la moitié de
ces21jours. »

La syndicaliste s'étonne d'au-
tant plus de cette décision du
gouvernement fédéral que, dans
les négociations en cours rela-
tives à la réforme du statut des
fonctionnaires, il était convenu
de ne pas toucher au régime de
maladie. Quant à l'argument
gouvernemental, qui pose que les
statuts du privé et du public
doivent être alignés, la syndica-
liste rétorque: « C'est vrai qu'il y
a un régime différent pour les

fonctionnaires, mais il a ses
avantages et ses inconvénients.
Parce qu'après les 21jours, un
fonctionnaire ne touche plus que
60 % de son salaire. Dans le pri-

vé, c'est 30jours sans perte de sa-
laire. Et dans de nombreuses en-
treprises, il existe des conventions
collectives qui prévoient une pro-
longation de la couverture à
100 %, ce qui n'existe pas pour les

fonctionnaires. »
Tant la CGSP que la CSC en-

tendent à présent s'opposer à
cette réforme. « On se battra bec

et ongles », annonce Michel
Meyer. _

BERNARD DEMONTY

SYNDICATS

La riposte s'organise
L'accord gouvernemental de
ce mardi a fortement irrité
les syndicats. Quelques
minutes après sa présenta-
tion, Robert Vertenueil, le
président de la FGTB,annon-
çait qu'il allait « pourrir la vie
du gouvernement» et qu'il
ferait tout pour convaincre
ses affiliés de « bloquer le
pays ». Marie-Hélène Ska, la
secrétaire générale de la
CSC, ne va pas jusque-là,
mais annonce que son syndi-
cat prendra attitude à la
rentrée. Mais à présent, ce
sont les syndicats des ser-
vices publics qui annoncent
leur intention de se mobili-
ser, notamment à cause de
la mesure relative à l'inter-
diction de cumul des congés.
Michel Meyer, président de
la CGSP, annonce des ac-
tions à la rentrée. Et la CSC
services publics monte aussi
au créneau. « Nous pouvons
annoncer avec certitude qu'il y
aura une action des fonction-
naires fédéraux en sep-
tembre », a indiqué Marc
Saenen, le secrétaire natio-
nal de la CSC Services pu-
blics. Il y a de la grève dans
l'air...
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